
VIDE  GRENIER

Montégut Lauragais

. SAMEDI 21 MAI 2022 .
Organisateur : Foyer Rural

Restauration rapide sur place

Renseignements et Réservation Inscription

Jusqu'au 18 mai 2022

Téléphone : Hervé : 06 27 30 19 52 HR

Mairie Village 31540 Montégut Lauragais

Retourner le bulletin d'inscription obligatoire avec le règlement et les 
documents (voir au dos) jusqu'au 18/05/2022 à :

REGLEMENT INTERIEUR
Article 1:

Article 2:

Article 3:

Article 4:

Article 5: L'organisateur se dégage de toute responsabilité en cas d'accident corporel et matériel.

Imprimé par nos soins. Ne pas jeter sur la voie publique.

 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

BULLETIN D'INSCRIPTION
Nom et Prénom : …………………………………………………………………………………………………

Professionnels : Particulier : 

Produits vendus : ………………………………………………………………………………………………………….

Adresse complète : ………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Téléphone Fixe : ………………………………………… Portable : ……………………………………….

Adresse Mail : ……………………………………………………………………………………………………..

Extérieur ………………………………………………. mètres linéaires x2€ = …………………… €
Extérieur avec véhicule (mini 5 mètres) … mètres linéaires x2€ = …………………… €
Intérieur avec tables …………………………… table 1,20m x 3€ = …………………… €

Documents à fournir:
Bulletin d'inscription

Copie de pièce d'identité recto-verso
Extrait registre du commerce ou des métiers (Professionnels)

L'exposant doit communiquer les renseignements demandés pour son inscription au registre de la 
manifestation et régler son emplacement à l'inscription.

Les emplacements sont attribués par l'organisateur uniquement. Il est interdit de les modifier. Seul 
l'organisateur sera habilité à le faire si nécessaire.

Les places non occupées après 8 heures ne seront plus réservées et pourront être éventuellement 
attribuées à d'autres exposants par l'organisateur. En cas d'indisponibilité, l'exposant devra aviser 
l'organisateur au moins 3 jours avant la manifestation. A défaut, les sommes versées, resteront 
acquises à l'organisateur à titre d'indemnité.

Les objets exposés demeurent sous la responsabilité de leur propriétaire. L'organisateur ne peut en 
aucun cas être tenu pour responsable des litiges tels que pertes, vols, casses ou autres détériorations. 
L'exposant s'engage à se conformer à la législation en vigueur en matière de sécurité(produits 
dangereux, armes, animaux vivants...).

Je Réserve un stand (demi-tarif pour les Montégutois)

Chèque de règlement à l'ordre du " Foyer rural de Montégut Lauragais "


